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Après examen exhaustif du dossier de rachat de Vindemia par le groupe 

Bernard Hayot (GBH), l’Autorité a identifié des risques d'atteinte à la 

concurrence sur les marchés de la distribution au détail à dominante 

alimentaire, de la distribution des livres et sur le marché amont de 

l’approvisionnement.

En réponse, GBH s’est engagée à y remédier de façon anticipée (engagement 

dit de « fix-it-first ») dès avant la réalisation de l’opération, en cédant 7 magasins 

à 2 repreneurs faisant l’objet d’un agrément préalable de l’Autorité : Make 

Distribution et le groupe Tak.
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